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Contenu : 

Le Conseil d’État est prié de considérer l’installation de batteries de stockage d’installations photovoltaïques 
comme une dépense d’investissement favorisant une plus grande autoconsommation d’énergie photovoltaïque et 
donc des économies d’énergie. Dès lors, celle-ci deviendrait entièrement déductible fiscalement pour les 
propriétaires immobiliers se dotant d’une telle technologie. 

Développement (facultatif) : 

À l’heure où une éventuelle pénurie d’énergie guette notre continent, nous apprenions, il y a peu, qu’en cas de 
panne de réseau électrique, la majorité des installations photovoltaïques de notre pays ne produiraient plus 
d’énergie, les onduleurs se déconnectant du réseau. Une parade à ce constat alarmant et plutôt inattendu est 
l’installation de batteries de stockage reliées aux installations photovoltaïques, au sein même des immeubles 
concernés. Cette technologie a cependant un coût, à charge des propriétaires, se chiffrant en dizaines de milliers 
de francs. On peut comparer la mise en place de batteries de stockage à une installation solaire thermique, 
dimensionnée pour faire un appoint de chauffage. L’objectif commun consiste à ce que le bâtiment consomme, 
au final, moins d’énergie non renouvelable. Il serait donc équitable que les batteries de stockage soient déductibles 
fiscalement, tout comme le sont les installations solaires thermiques pour un appoint de chauffage. Compte tenu 
qu’actuellement les dépenses d’investissements visant à améliorer l’isolation thermique et à favoriser les 
économies d’énergie sont entièrement déductibles du revenu, cela aurait du sens, pour les propriétaires, que ces 
batteries de stockage puissent également entrer dans cette catégorie de déductions. 
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